Consultation sur les programmes de français pour le collège

Proposition de cadrage  pour les synthèses académiques 

La synthèse académique, dont les conclusions seront examinées par la commission début juin, cherchera à présenter, en termes concis, d’une part les motifs de satisfaction (nouveautés, présence plus marquée de tel point…) et d’autre part les motifs d’insatisfaction (modifications, absences …) concernant :

1)  Le maintien du principe fondateur de l’enseignement du français au collège : le décloisonnement, et par suite, de la séquence ;

2) Le principe fédérateur et organisateur retenu pour ces programmes : l’écriture ;

3) Le principe de la « liberté pédagogique »  (mis ou non en œuvre par ces programmes ?) ;

4) L’ordre de présentation des différentes rubriques  (préambule et programme de chaque niveau) ;

5) Les définitions, démarches essentielles et contenus retenus pour chacun des grands champs de la discipline :

- Lecture (culture humaniste, lecture analytique, lecture cursive ; choix  opérés dans le domaine des œuvres à lire ; nombre d’œuvres pour chaque niveau)

- Écriture (en particulier, nombre de travaux d’écriture demandé pour chaque niveau) ;

- Étude et maîtrise de la langue (grammaire, orthographe, lexique)

- Expression orale

- Histoire des arts (en relation ou non avec la lecture de l’image) ;

6) Les progressions proposées de la sixième à la troisième ;

La synthèse soulignera en conclusion :

1) Les points forts et les points faibles ;

2) Les points à clarifier ;

3) La possibilité donnée, ou non, par ces programmes, de travailler avec des élèves en grande difficulté ;

4) Les éventuelles propositions ou demandes pour l’élaboration des documents d’accompagnement.

